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Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la necessite d'elargir l'enseignement des langues etrangeres aux classes du primaire. Il est
reconnu que l'enfant dispose de capacites propices a l'enseignement des langues, capacites qu'il est
souhaitable d'exploiter avant son entree en classe de sixieme. L'acquisition precoce des rudiments d'une langue
assurerait un enseignement d'une plus grande qualite dans le secondaire, permettant aux eleves de beneficier
de cours supplementaires dans deux autres langues etrangeres. Notre pays souffre dans le domaine de
l'enseignement des langues etrangeres d'un retard considerable par rapport a ses partenaires europeens. C'est
pourquoi il lui demande la politique qu'il compte conduire sur ce plan ainsi que les mesures concretes qu'il serait
susceptible de prendre rapidement.

Texte de la réponse

Reponse. - Actuellement l'enseignement precoce de langue vivante etrangere n'est pas prevu dans les horaires
et programmes officiels en vigueur. Aussi, lorsqu'il est organise pendant le temps scolaire, il est de la
responsabilite de l'inspecteur d'academie, directeur des services departementaux de l'education concerne qui
doit, notamment, donner son autorisation pour effectuer les amenagements d'horaires necessaires. Le ministre
d'Etat a annonce son intention de mettre en place l'enseignement d'une langue vivante etrangere europeenne
des l'ecole primaire. Une commission de reflexion vient d'etre constituee. Elle a pour mission de definir des
finalites, objectifs et modalites de mise en oeuvre de cet enseignement ainsi que les conditions du deroulement
d'une experimentation a caractere national a partir de la rentree scolaire 1989. Elle cherchera a associer tous
les partenaires et en particulier les collectivites locales. Si cet enseignement devait se generaliser une fois la
phase experimentale achevee, les conditions dans lesquelles il serait assure seront alors precisees.
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